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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 

(Agriculture et pêche) 

Bâtiment Europa, Bruxelles 

11 et 12 décembre 2025 (10:00, 9:30) 
 

Format: 2+2 (+2 en salle d'écoute) 

SESSION DU JEUDI 11 DÉCEMBRE 2025 (10 heures) 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Approbation des points "A" 

 a) Liste des activités non législatives  16532/25 

 b) Liste des délibérations législatives (délibération publique 

conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur 

l'Union européenne) 

 16534/25 

PÊCHE 

Activités non législatives 

3. Règlement du Conseil établissant, pour 2026, 2027 et 2028, les 

possibilités de pêche dans l'Atlantique et en mer du Nord 

(Base juridique proposée par la Commission: article 43, 

paragraphe 3, du TFUE) 

Accord politique 

(*) 15861/25 

4. Règlement du Conseil établissant, pour 2026, les possibilités de 

pêche en mer Méditerranée et en mer Noire 
(Base juridique proposée par la Commission: article 43, 

paragraphe 3, du TFUE) 

Accord politique 

(*) 15862/1/25 REV 1 
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AGRICULTURE 

Délibérations législatives 

(Délibération publique conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union 

européenne) 

5. La politique agricole commune après 2027: innovation et 

simplification 

Débat d'orientation 

 15906/25 

Divers 

6. Agriculture   

 a) Proposition législative en cours d'examen (délibération 

publique conformément à l'article 16, paragraphe 8, du 

traité sur l'Union européenne) 

  

 La politique agricole commune après 2027: état 

d'avancement des travaux 

Informations communiquées par la présidence 

 16453/25 

 b) Réunion des directeurs chargés de la PAC (Copenhague, 

du 1er au 3 octobre 2025) 

Informations communiquées par la présidence 

 16474/25 

 c) 58e conférence des directeurs des organismes payeurs de 

l'UE 

(Copenhague, du 19 au 21 novembre 2025) 

Informations communiquées par la présidence 

 16473/25 

 d) Situation critique sur le marché européen du lait 

Informations communiquées par la Hongrie 
 16448/25 

SESSION DU VENDREDI 12 DÉCEMBRE 2025 (9 h 30) 

PÊCHE 

Activités non législatives 

3. (évent.) (suite) Règlement du Conseil établissant, pour 2026, 

2027 et 2028, les possibilités de pêche dans l'Atlantique et en 

mer du Nord 

(Base juridique proposée par la Commission: article 43, 

paragraphe 3, du TFUE) 

Accord politique 

(*) 15861/25 

4. (évent.) (suite) Règlement du Conseil établissant, pour 2026, les 

possibilités de pêche en mer Méditerranée et en mer Noire 
(Base juridique proposée par la Commission: article 43, 

paragraphe 3, du TFUE) 

Accord politique 

(*) 15862/1/25 REV 1 
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Divers 

7. Pêche   

 a) Propositions législatives en cours d'examen (délibération 

publique conformément à l'article 16, paragraphe 8, du 

traité sur l'Union européenne) 

  

 i) Établissement des conditions de mise en œuvre du 

soutien de l'Union à la politique commune de la 

pêche, au pacte européen pour l'Océan et à la 

politique maritime et aquacole de l'Union pour la 

période 2028-2034 

Informations communiquées par la présidence 

 16147/25 

 Agriculture   

 ii) Règlement relatif à la protection des animaux 

pendant le transport et les opérations annexes: état 

d'avancement des travaux 

Informations communiquées par la présidence 

 16443/25 

 b) Résultat de la conférence de haut niveau sur le bien-être 

des animaux d'élevage dans l'UE en 2050 

(Bruxelles, le 1er décembre 2025) 

Informations communiquées par la présidence 

 16559/25 

 c) Il est indispensable de fixer des teneurs maximales en 

vitamines et en minéraux dans les compléments 

alimentaires et les aliments enrichis 

Informations communiquées par l'Allemagne, soutenue 

par l'Autriche, la Belgique, l'Espagne, l'Estonie, la 

Finlande, la France, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, 

le Luxembourg, Malte, la Pologne, le Portugal, la 

Slovaquie, la Slovénie et la Suède 

 15839/25 

 

 Première lecture 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 

 Débat public proposé par la présidence (article 8, paragraphe 2, du règlement intérieur du 

Conseil) 

(*) Point sur lequel un vote peut être demandé 
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